Logo / en-tête collectivité
Modèle : arrêté

Arrêté portant mise en congé pathologique prénatal (ou postnatal)
de Mme …………………………………..

(Fonctionnaire affilié au régime spécial de sécurité sociale - CNRACL)
Madame la Maire / Monsieur le Maire / Madame la Présidente / Monsieur le Président de .......................................................................................................,
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le code de la Sécurité sociale,

 (Le cas échéant pour les agents à temps non complet) Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires nommés dans des emplois à temps non complet et à l’intégration, 
Vu le certificat médical fixant la date présumée de l’accouchement au ……,

OU

Vu l’arrêté en date du ……… à effet à compter du ……… plaçant M……. à compter du ……… en congé de maternité pour une durée de ……..…,

Vu la demande de la fonctionnaire en date du …. à bénéficier de périodes supplémentaires de congé de maternité liées à un état pathologique résultant de la grossesse ou de l’accouchement prévues par l’article L 1225-21 du code du travail,

NB : La demande est accompagnée d’un certificat qui atteste de cet état, dans le délai de 2 jours suivant l’établissement du certificat.

Vu le certificat médical attestant que l’état de santé de M……… nécessite un congé pour grossesse pathologique d’une durée de …… (dans la limite de 2 semaines), à compter du …,

OU

Vu le certificat médical attestant que l’état de santé de M……… nécessite un congé pour couches pathologiques d’une durée de .… (dans la limite de 4 semaines) à compter de la fin du congé de maternité,
Arrête
Article 1 : A compter du …, M  est placée en congé pour état pathologique prénatal pour une durée de ……,

OU

A compter du ……, M ……… est placée en congé pour état pathologique postnatal pour une durée de ……,
Article 2 : Pendant cette période, M ……… percevra l’intégralité de sa rémunération (la rémunération de l’agent autorisé à exercer ses fonctions à temps partiel est rétablie à plein traitement pendant la durée du congé pathologique, ledit congé étant assimilé à du congé de maternité),
Article 3 : Le présent arrêté sera transmis à la présidente du centre de gestion, au comptable de la collectivité, et notifié à l'intéressé(e).








Fait à ........................., le ..../..../....
Madame la Maire / Monsieur le Maire / Madame la Présidente / Monsieur le Président,
(nom, prénom et qualité lisible)
Notifié le :

Signature :

Madame la Maire / Monsieur le Maire / Madame la Présidente / Monsieur le Président informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr
Page 1 sur 1 - MAJ mars 2022 – A jour du Code général de la fonction publique

Centre de Gestion de la FPT de la Haute Garonne – CS37666 - 31676 Labège Cedex

Tél. : 05 81 91 93 00 – Fax : 05 62 26 09 39 - contact@cdg31.fr – www.cdg31.fr

